
520 SUPREME COURT OF CANADA

1945 ERNEST FISET DEFENDANT APPELLANT

May 14 AND

DONAT MORIN PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

AppealI urisdictiOnJud gment by appellate court quashing appeal
Pledge in money given in place of regular securityNot furnished

in conformity with article 1215a C.C.P.No amount or value in con

trover.sySupreme Court Act section 89

Proceedings in appeal brought by the appellant were quashed by the

appellate court on the ground that the security given by him was

irregular and illegal because he had furnished in lieu of the regular

security required by article 1214 C.C.P pledge consisting of sum
of money which was not in conformity with the provisions of article

1215a of that code The appellant appealed to this Court

Field that there is no jurisdiction in this Court to entertain the appeal
There is no amount or value in controversy in the appeal in accord

ance with the requirement of section 39 of the Supreme Court Act

PREsNp_Rinfret C.J and Kerwin Hudson Taschereu and
Rand JJ
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MOTION to quash for want of jurisdiction an appeal 1945

from decision of the Court of Kings Bench appeal side FISET

province of Quebec quashing an appeal to that Court for
MORIN

failure by the appellant to give security in conformity with

the provisions of the Civil Code of Procedure

Antoine Rivard K.C for the motion

Valmore Bienvenue K.C contra

The Court
Lappelant inscrit cette cause en appel devant la Cour

Supreme du Canada dun jugement rendu par la Cour du

Banc du Roi division dappel de la province de QuØbec

rejetant son appel devant cette derniŁre Cour sur le motif

que le cautionnement fourni par lappelant lappui de

son inscription en Cour du Bane du Roi Øtait irrØgulier et

illegal en ce quil avait sans droit substituØ au cautionne

ment quexige la loi un dØpôt faire en argent

La Cour du Bane du Roi dØcidØ que ce nest que par

exception quil peut Œtre dØrogØ aux dispositions de larticle

1214 du code de procedure civile en suivant les exigences

de larticle 1215a de ce code savoir

que 1e montant du gage en argent doit Œtre fixØ par un juge de Ia Cour

du Bane du Roi ou de la Cour SupØrieure

ce qui na pas ØtØ fait dans le cas actuel

En lespŁce la Cour du Bane du Roi sest basØe sur sa

propre decision re Furois Cossette

Dans cette affaire de Furois la Cour du Bane du

Roi avait dØclarØ que le dØpôt dun montant en argent

pour tenir lieu de cautionnement en appel lorsque le

montant na pas ØtØ au prØalable fixØ par un uge de la

Cour du Bane du Roi ou un juge de la Cour SupØrieure

doit Œtre tenu pour nul et inexistant sauf les cas oii

lirrØgularitØaurait ØtØ commise de bonne foi et que tel

que fourni ce gage serait par ailleurs substantiellement

suffisant

Nous navons pas nous prononcer sur la valeur de

cette decision de la Cour du Bane du Roi nous navons

quà decider si la Cour Supreme du Canada juridiction

sans permission spØciale pour connaItre dun appel au

mØrite en pareil cas

Q.R RB 239
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1945 Lappelant fait valoir que lorsquil sest prØsentØ de

FIsET vant le Protonotaire de la Cour SupØrieure Montmagny

MORIN dans le but de fournir cautionnement lappui de son

appel la Cour du Bane du Roi ii avait donnØ avis que

au lieu du cautionnement mentionnØ dans larticle 1214

du code de procedure ii donnerait en nantissement un

gage suffisant en une somme .dargent au montant de

$3600.00

Devant le Protonotaire le.procureur de lintimØne sØtait

objectØ quau montant pour lequel avis avait ØtØ donnØ

sans sopposer Ce que le cautionnement prenne la forme

dun gage en argent

Ii alors prØtendu que le montant devrait Œtre de

$3900.00 sur quoi le Protonotaire dØcida quil serait suffi

sant de dØposer $3700.00

Cest la suite de cette decision du Protonotaire que

lintimØ fit motion pour faire declarer le cautionnement

illegal irrØgulier et insuffisant et pour demander que lappel

soit en consequence rejetØ avec dØpens

Cette motion de lintimØ fut accordØe en entier par la

Coür du Bane du Roi et cest ce jugement que lappelant

pretend maintenant porter en appel devant cette Cour

Lappelant invoquØ larticle 33 du code de procedure

qui lorsquil ny pas de juge competent connaItre dune

matiŁre au chef-lieu dun district permet au Protonotaire

den remplir les fonctions dans le cas de nØcessitØ Øvidente

ou lorsque raison du dØlai un droit pourrait autrement

se perdre ou Œtre en danger

En pareil cas lordonnance ou le jugement rendu par le

Protonotaire peut Œtre revise par le tribunal la sØance

suivante ou par un juge de la Cour SupØrieure present

ensuite dans le district pourvu que la partie qui se prØ

tend lØsØe produise sous trois jours au greffe une excep

tion Ønonçant les motifs pour lesquels la revision est de

mandØe

La decision du tribunal ou du juge annulant lordon

nance ou le jugement du Protonotaire remet alors les

choses clans le mŒme Øtat quelies auraient ØtØ si lordon

nance ou jugement navait pas ØtØ rendu
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Cet argument ØtØ soumis par lappelant la Cour du l945

Banc du Roi lors de laudition de la motion de lintimØ FISEr

pour rejet de lappel devant cette Cour par suite de lirrØ- M0RIN

gularitØ du cautionnement qui Øtait alors invoquØe mais

le jugement sur la motion nen pane pas et nous devons

en conclure que la Cour du Bane du Roi ØtØ davis que

cet argument ne pouvait sauver la procedure adoptØe par

lappelant

tout ØvØnement cette question ne pouvait Œtre dis

cutØe devant nous que si nous vions juridiction pour en

tendre lappel au mØrite

Lobjection fatale lØgard de lexercice de notre juri

diction en cette matiŁre est quil ny dans cet appel

aucun montant ou valeur en contestation

Les restrictions de cette Cour sont clairement dØfinies

par larticle 39 de la Loi de la Cour Supreme Ii faut que

la somme ou la valeur de laffaire en litige dans lappel

dØpasse $2000.00 ou ii faut quune permission spØciale

dappel ait ØtØ obtenue de la plus haute Cour de dernier

ressort ayant juridiction dans la province oii les procedures

ont ØtØ instituØes originairement

Larticle 41 permet en outre la Cour Supreme daccor

der cette permission dans certains cas spØciaux ØnumØrØs

dans cet article

Lappel actuel ne prØsente aucun de ces cas spØciaux

et dailleurs permission spØciale dappel ny ØtØ accor

dee ni par Ia plus haute cour de dernier ressort de la

province ni par notre Cour

La seule cause de juridietion qui subsiste cest done que

la somme ou la valeur de laffaire en litige dans lappel dØ

passe $2000.00

Or ii est evident que cette derniŁre condition nexiste pas

Tout ce qui est en litige ici et tout ce que nous pourrions

accorder par le jugement que nous senions appelØs rendre

cest que la Cour du Bane du Roi en Appel eu tort de

decider que le cautionnement en lespŁce Øtait irrØgulier

illegal et nul que consØquemment 1appel naurait pas

dü ŒtrerejetØ sur ce motif et que le dossier doit done Œtre

retournØ la Cour du Bane du Roi pour quil soit prØ
cØdØ laudition sur le mØrite de la cause
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1945 Un cas peu prŁs semblable sest prØsentØ devant cette

Cour dans la cause de Tremblay Duke-Price Power Co

M0IUN Là aucun cautionnement navait ØtØ fourni dans les

dØlais prescrits article 1213 CP.C et lintimØ avait

obtenu du Protonotaire de la Cour SupØrieure un certi

ficat du dØfaut de lappelant de fournir tel cautionne

ment

Ii sensuivit que en vertu de larticle 1213 du code de

procedure linscription en appel Øtait censØe dØsertØe sauf

recours et par le jugement qui nous Øtait soumis linscrip

tion en appel avait ØtØ dØclarØe dØsertØe et une requŒte de

lintimØpour rejet dappel avait ØtØ accordØe avec dØpens

Cette Cour fit alors remarquer que la question de savoir

si le montant ou la valeur de laffaire en litige dans lappel

dØpas$e $2000.00 dØpendait non pas de la demande con
tenue dans laction mais de ce qui pouvait faire lobjet de

la contestation dans lappel projetØ Dreifus Royds
Jack Cranston Elle ajouta que dans cet appel de

Tremblay Ia seule affaire en litige Øtait la question de

savoir si la Cour du Banc du Roi avait correctement jugØ

que les procedures de lappelant devaient Œtre tenues pour
avoir ØtØ dØsertØes raison des articles du code de pro
cØdure civile

Ii fut alors dØcidØ que çette question Øtait vraiment

rØglØe par larrŒtre Gatineau Power Company Freeman

Cros

Dans la cause de Gatineau Power Company la ques
tion en litige consistait dans le droit dappel la Cour du

Banc du Roi et ii fut jugØ que such right was not appre
ciable in money La Cour ajouta que re Tremblay

Duke-Price Power Co le seul point decider Øtait la

rØgularitØdes procedures adoptØes par lappelant devant

la Cour du Banc du Roi son droit dappel nØtait pas mis

en question et que sil Øtait encore dans les dØlais requis

ii nØtait pas nØcessaire de produire une nouvelle inscrip

tion vu que ce recours lui Øtait spØcialement rØservØ par

larticle 1213 du code de procedure civile

S.C.R 44 S.C.R 44

1922 64 Can S.C.R 346 S.C.R 35

11929 S.C.R 503
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Donc Tremblay sil Øtait maintenant privØ des moyens 1945

pour poursuivre son appel efficacement ne devait pas attri- FIsEP

buer cette situation au rØsultat direct du jugement dont il MOWN
voulait appeier mais seulement une consØqenee mdi-

recte et collatØrale dans les circonstances particuliŁres ii

se trouvait Bulger The Home Insurance Company

Le jugement qui ØtØ rendu dans la prØsente cause est

bien un jugement final puisque lappel ØtØ rejetØ Dans

ce sens ii pourrait Œtre assimilØ la cause de Ripstein

Trower Sons Limited oti 1action avait ØtØ rejetØe

sur une exception dØclintoire Dans cette cause le de
mandeur avait inscrit en appel devant cette Cour sans

obtenir de permission spØciale dappel

Nous avons rejetØ une motion pour casser lappel pour
dØfaut de juridiction en invoquant le motif que laction

elle-mŒmeavait ØtØrenvoyØe et que par consequent cØtait

le droit mŒme du demandeur dinstituer et de poursuivre

son action qui Øtait en litige Voir ce que dit Lord Watson
DØchŁne City of Montreal

Le jugement sur la motion pour rejet dappel pour cause

de dØfaut de juridiction dans laffaire de Ripstein nest pas

rapportØ Seul le jugement au mØrite se trouve au volume

des rapports de cette Cour de 1942 la page 107 Comme
dans la prØsente cause II sagissait dun jugement final

Mais contrairement laffaire Ripstein id ii ny pas
de montant en jeu Ii bien le jugement que cette Cour

rendu dans laffaire de British American Brewing Com
pany Ltd His Majesty the King oi juridiction

ØtØ admise la suite dun jugement rendu par la Cour

dEchiquier du Canada et rejetant une action alors que
lavocat du pØtitionnaire avait dabord demandØ la remise

de la cause par suite de labsence de ses tØmoins que la

Cour avait refuse cette remise et que lavocat du petition

naire ayant alors dØclarØ quil nØtait pas en Øtat doffrir

de preuves Ia Cour dEchiquier du Canada avait alors

rendu le jugement en question

premiere vue cet arrŒt de notre Cour pourrait pa
raItre presenter avec lappel actuel certains points de simi

laritØ mais regarder de plus prŁs lon saperçoit que

S.C.R 451 at 453 A.C 640 at 645
S.C.R 107 S.C.R 568
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1945 le motif du jugement de cette Cour dans laffaire British

Fxs American Brewing Company Ltd est vØritablement

MORIN que aprŁs tout ii sagissait dun cas oi le fardeau de la

preuve incombait au pØtitionnaire et oü la Cour dEchiquier

du Canada siØgeant au procŁs avait rejetØ la petition pour

le motif quil ny avait devant elle aucune preuve justi

fiant son maintien

En plus dans cette affaire de British American Brewing

Company Ltd lappel Øtait dun jugement de la Cour

dEchiquier du Canada et le droit dappel dØpendait de

linterprØtation de larticle 82 de la Loi qui rØgit cette

Cour

Nous ne croyons pas quiI faille assimiler un appel venant

de la Cour dEchiquier du Canada un appel venant de la

Cour du Bane du Roi de la province de QuØbec et oii nous

sommes appelØs appliquer le code de procedure civile de

cette province

Sur les questions qui se soulŁvent par suite de la motion

de lintimØ eu lespŁce actuelle ii ne paraIt pas possible

de faire de distinction entre la prØente situation et celle

qui soffrait dans la cause de Tremblay Duke-Price Power

Co et nous devons suivre la direction qui ØtØ donnØe

dans cette derniŁre affaire

La motion de lintimØpour casser lappel doit done .Œtre

maintenue avec dØpens


